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En zonage rouge, quels travaux et mesures sont rendus obligatoires  ?

Exemples de travaux et mesures obligatoires :

● Création d’une zone refuge au-dessus de la cote de référence ;

● Mise en place de dispositifs d’ouverture manuels sur les ouvrants situés sous la cote de référence ;

● Pose de clapets anti-retour sur les canalisations ;

● Arrimage des abris de jardin ou annexes non habitables ;

● Batardeaux pour les baies en façade des bâtiments ;

● Système de verrouillage pour les tampons privatifs ;

● Produits polluants ou toxiques arrimés hors d’eau ou en site étanche ;

● Tableaux électriques et comptage gaz hors d’eau.
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